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aux Affaires extérieures, a annoncé aujourd'hui que le
Canada s'était engagé, de concert avec ses alliés de
l'OTAN et le Japon, â faciliter certains contrôles â
l'exportation de produits stratégiques vers la Républiqu e
populaire de Chine . Ces contrôles s'exercent en vertu de
la Loi sur les licences d'exportation et d'importation et
s'appliquent en particulier â l'équipement stratégique
civil, et d'autres produits de haute technologie visés par
la Liste des marchandises d'exportation contrôlée . La
Chine est une destination pour laquelle l'exportation de
produits de haute technologie requiert l'aval non
seulement des autorités canadiennes, mais aussi du Comité
de Coordination (COCOM), qui siège â Paris et dont le
mandat est de coordonner les programmes de contrôle des
exportations de produits stratégiques et militaires des
pays membres .

Ce comité a résolu, après un déblocage graduel
s'échelonnant depuis 1979, de favoriser la Chine par
l'allégement administratif des contrôles qu'il exerce
relativement â l'exportation de produits stratégiques . Il
y a eu ces derniers temps un nombre croissant de demandes
pour exporter vers la Chine . Les pays membres du COCOM
sont convenus d'accélérer le processus d'approbation de
ces demandes et d'abréger la période d'attente pour
l'obtention d'une licence d'exportation .

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a
rappelé que plusieurs jalons de la stratégie de
développement de la Chine coincident avec des capacités
industrielles canadiennes vigoureuses, qu'il s'agisse de
l'agriculture, du secteur forestier, de l'hydro-
électricité, du développement des ressources naturelles et
des télécommunications .
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